
 
 
Par courriel – Harper.S@parl.gc.ca 
 
      Le 7 janvier 2009 
Le très honorable Stephen Harper 
Premier ministre du Canada 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) 
 
Monsieur le Premier Ministre, 
 
L’appui inconditionnel de votre gouvernement au principe que l’attaque 
israélienne massive menée contre Gaza et sa population civile pendant onze 
jours constitue de la « légitime défense » ne tient pas compte du fait que, de 
toute évidence, cette attaque est exagérée à l’extrême.  
 
Après douze jours d’offensive israélienne, le nombre de décès s’élève à plus de 
660 Palestiniens, en majorité des civils et pour le tiers des enfants. La 
population, soit 1,5 million de personnes, est privée d’électricité et de carburant, 
et manque d’eau potable et de nourriture. Un porte-parole des Nations Unies a 
conclu que la situation constitue une véritable crise humanitaire. Plusieurs chefs 
d’État sont du même avis.  
 
Les opinions politiques sur le conflit israélo-palestinien mises de côté, cette crise 
humanitaire à elle seule justifie une intervention du Canada. Votre gouvernement 
peut et doit réclamer un cessez-le-feu immédiat dans la région et des mesures 
permettant aux organismes d’aide humanitaire d’être efficaces et d’offrir les 
services et l’aide dont la population de Gaza a tellement besoin et auxquels elle 
est en droit de s’attendre. Agir autrement revient à donner à Israël un sauf-
conduit pour intensifier son agression contre Gaza sans tenir compte des 
conséquences.  
 
Nous joignons nos voix à celles de Canadiennes et de Canadiens d’un bout à 
l’autre du pays pour vous demander d’agir immédiatement. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’assurance de ma haute 
considération. 
 
      Le président national, 

 
 
John Gordon 


